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LOI N°027-2020/AN  

PORTANT RATIFICATION DE L’ORDONNANCE N°2019-015/PRES DU 28 

NOVEMBRE 2019 PORTANT AUTORISATION DE RATIFICATION DE 

L’ACCORD DE PRET N°2019 033/PR BF 2019 18 00 SIGNE LE 30 JUILLET 

2019 A LOME (TOGO) ENTRE LE BURKINA FASO ET LA BANQUE OUEST 

AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT POUR LE FINANCEMENT PARTIEL DE 

LA DEUXIEME PHASE DU PROGRAMME D’APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DES ECONOMIES LOCALES DANS SIX REGIONS DU BURKINA FASO 

(CASCADES, CENTRE, CENTRE-OUEST, HAUTS-BASSINS, PLATEAU–

CENTRAL, SUD-OUEST)  
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L’ASSEMBLEE NATIONALE 

 

Vu la Constitution ; 

 

Vu la résolution n°001-2015/AN du 30 décembre 2015 portant validation 

du mandat des députés ; 

 

 

a délibéré en sa séance du 26 mai 2020 

et adopté la loi dont la teneur suit : 
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